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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences de la réforme du BNMA sur l'ensemble du secteur des métiers d'art
Question écrite n° 11936

Texte de la question

Mme Alexandra Martin attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de la
réforme du brevet national des métiers d'art (BNMA) sur l'ensemble du secteur des métiers d'art. Cette réforme,
initiée et portée par l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche (IGÉSR), prévoit de réduire
le parcours de formation des futurs professionnels des métiers d'art, en le faisant passer d'un cycle de quatre
ans (CAP + brevet des métiers d'art) à un cycle de trois ans conduisant au BNMA. Les représentants du secteur
et particulièrement Ateliers d'art de France, syndicat professionnel, s'inquiètent des conséquences de la réforme
en cours du brevet national des métiers d'art. Ils regrettent que celle-ci s'engage sans concertation avec les
professionnels, les enseignants, les apprenants et les ministères de tutelle. En outre, le rapport de l'inspection
générale daté de 2024, sur lequel la reforme s'appuie, n'a toujours pas été rendu public. De même, la réforme a
été engagée dès l'été 2025 avec la publication du décret n° 2025-788 du 7 août 2025, prévoyant l'abrogation
progressive de dix-sept diplômes nationaux des métiers d'art entre septembre 2026 et la rentrée 2028, sans
débat préalable. Les dispositions annoncées entraîneraient une réduction drastique des volumes horaires de
formation, estimée à 885 heures sur l'ensemble du cycle, dont une baisse de 35 % des enseignements
professionnels, ainsi qu'une diminution significative des périodes de formation en milieu professionnel, passant
de 24 à 30 semaines à seulement 16 semaines. Or la transmission des savoir-faire d'excellence propres aux
métiers d'art repose sur le temps long, la pratique et la répétition des gestes, alors même que les études
d'Ateliers d'art de France montrent qu'il faut environ dix années de pratique pour maîtriser pleinement ces
métiers. Il est en effet à craindre que cette réforme ne fragilise la qualité de la formation, l'insertion
professionnelle des jeunes et la pérennité des savoir-faire français, dans un secteur composé à 80 %
d'entreprises unipersonnelles, qui ne disposent ni du temps ni des moyens pour pallier les lacunes de la
formation initiale. Elle rappelle en outre que les métiers d'art représentent plus de 60 000 entreprises, 19
milliards d'euros de chiffre d'affaires et concernent plus de 10 000 élèves, répartis dans 22 spécialités et 90
établissements sur l'ensemble du territoire. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour garantir la transparence de cette réforme, notamment par la publication du rapport de l'inspection
générale de 2024 et s'il envisage de suspendre la réforme du BNMA afin d'engager une concertation
approfondie avec l'ensemble des acteurs du secteur, dans le respect des réalités pédagogiques, économiques
et culturelles des métiers d'art.
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